
 

 

 

Titre de l’action Découverte Professionnelle : explorateurs en mission 

Cible Elèves de 4ème et de 3ème, majoritairement en REP et REP+ 

Objectifs - Faire découvrir l’entreprise, la diversité de ses métiers et ses 
codes 

- Déjouer les mécanismes d’autocensure des jeunes en leur 
montrant des perspectives d’avenir grâce à la découverte 
des parcours divers et variés des collaborateurs et 
collaboratrices 

- Changer les représentations des élèves sur l’entreprise et 
leur donner confiance 

- Découvrir l’impact du numérique sur les métiers 

Descriptif - Un binôme collège-entreprise 
- Une classe par entreprise. 
- Implication de 6 à 15 salariés par entreprise. 
- Travail de préparation du groupe d’élèves en amont de la 

première rencontre en classe, entre les 2 rencontres et post-
action (consolidation). L’action vient en appui des projets 
éducatifs en vue d’aider les élèves à construire leur 
orientation scolaire et leur avenir professionnel. 

- Première rencontre au collège, avec les professionnels de 
l’entreprise partenaire. 

- Et une demi-journée ou journée complète d’immersion, 
avec repas de midi pris au sein de l’entreprise. 

Modalités pratiques - Une réunion de lancement pour créer le binôme école-
entreprise en novembre et co-construire la rencontre avec 
des trames indicatives de déroulé et d’animations 
proposées. 2 heures 

- 1ère rencontre au collège lors d’une session de 2 heures 
- 2ème rencontre en entreprise en demi-journée ou journée 

entière (le repas, lors d’une journée entière, est pris en 
charge par l’entreprise). 

- Au programme : échanges avec les collaborateurs et 
collaboratrices sur leurs parcours scolaires et leurs métiers, 
partage des savoir-être en entreprise, visite du lieu, double 
écoute, simulations d’entretien de recrutement…) 

- Une réunion bilan en juin 
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